Recrutement d’un Consultant national pour l’appui au pilotage du processus de révision du Cadre Stratégique de lutte contre la Pauvreté (CSLP)

Termes de référence 

I- Intitulé de la Consultation : Recrutement d’un consultant national pour l’appui au pilotage du processus de révision du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et d’élaboration du plan d’action 2011-2015.
II- Commanditaire : Direction des Stratégies et Politiques (DSP)/ Ministère de Affaires Economiques et du Développement (MAED).

III- Contexte 

Dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très Endettés (PPTE) à laquelle la Mauritanie a été déclarée éligible en mars 1999, le Gouvernement a adopté en janvier 2001 le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Celui-ci a défini des objectifs globaux à long terme, visant notamment la réalisation des principales cibles des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) à l’horizon 2015, à savoir: (i) ramener la proportion des mauritaniens vivant en dessous du seuil de pauvreté du niveau de 50,5% (1996) à 27% (2010) et 17% (2015) et diminuer de moitié l’incidence de la pauvreté en milieu rural à l’horizon 2015; (ii) atteindre avant l’horizon 2015, les objectifs de développement social définis par les différents Sommets mondiaux ; et (iii) réduire les disparités sociales et spatiales. 

A cet effet, le CSLP repose sur quatre axes stratégiques : 

(i) l’accélération de la croissance et le maintien de la stabilité macro-économique ; 

(ii) l’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres ; 

(iii) le développement des ressources humaines et l’expansion des services de base, 

(iv) l’amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités.

Le CSLP est mis en œuvre à travers des plans d’actions pluri-annuels glissants qui traduisent les politiques sectorielles élaborées pour le rendre opérationnel. 

Le premier plan d’action, qui a couvert la période 2001-2004, a permis d’enregistrer des résultats encourageants qui ont permis notamment à la Mauritanie d’atteindre le point d’achèvement de l’Initiative PPTE en 2002 et de bénéficier d’un allégement conséquent de sa dette extérieure. 

Le deuxième plan d’action, pour la période 2006-2010, a été élaboré sur la base des enseignements tirés de la mise en œuvre du précédent. Ce plan d’action a fait l’objet du cinquième Groupe Consultatif pour la Mauritanie en décembre 2007, avec comme support un Cadre Budgétaire à Moyen Terme (CBMT) 2008-2010 d’un coût global de 1 261 milliards UM dont près de 93% seront financés sur ressources propres. Il s’inscrit pleinement dans une optique d’accélération de l’atteinte des OMD. 

Le dispositif institutionnel de formulation, de mise en œuvre et de suivi-évaluation du CSLP, issu de ces réflexions (Décret n° 2005-031 du 18 avril 2005), comprend :

· un Comité Interministériel de Lutte Contre la Pauvreté (CILP) qui constitue l’instance de pilotage ; 

· un comité de concertation Etat- secteur privé- société civile (CCLP); 

· un comité de concertation Etat- Donateurs (CEDLP) ; 

· un Comité Technique de Lutte contre la Pauvreté (CTLP) ; 

· des Comités Techniques Sectoriels (CTS) crées au niveau de chaque ministère; 

· des groupes Techniques Thématiques (GTT) ;

· un Comité Technique de Suivi des Dépenses Publiques (CTSDP).

Le deuxième plan d’action du CSLP (2006-2010) est à son terme et le Gouvernement a lancé en février 2010 le processus de révision du CSLP et d’élaboration de son plan d’action 2015. A cet effet, les différents CTS ont été constitués et poursuivent leurs travaux qui devront déboucher en mai sur la convocation des GTT. Le chronogramme du processus prévoit la finalisation du CSLP au plus tard en juillet 2010, avec à la clé toutes les étapes prévues en la matière en termes de participation et de prise en compte des thématiques transversales et des OMD. Aussi, plusieurs études et travaux analytiques ont-ils été déjà conduits dans ce cadre au cours des derniers mois, avec l’appui des partenaires techniques et financiers, notamment l’étude sur les déterminants de l’inflation, l’étude sur l’accès des femmes aux ressources productives, le rapport 2010 sur les progrès vers l’atteinte des OMD, l’étude sur la protection sociale, l’élaboration et/ou la révision de certains Programmes régionaux de lutte contre la pauvreté (PRLP),…… Par ailleurs, certains travaux, notamment l’étude sur les couts de production et l’évaluation de l’axe 2 du CSLP, sont en cours. 
L’amorce du processus coïncide avec la reprise effective de la coopération avec tous les partenaires techniques et financiers, matérialisée notamment par la conclusion en avril 2010 d’un programme triennal avec le FMI qui prévoit un ambitieux chantier de reformes en vue de consolider les bases d’une croissance économique soutenue et durable (prévision de 4,2% en moyenne au cours des 4 prochaines années après la contraction de -1,1% enregistrée en2009). Aussi, concomitamment au processus de révision du CSLP, le Gouvernement a-t-il engagé la préparation du CDMT 2010-2012 et s’active à l’organisation d’une table ronde des partenaires au développement prévue en juin 2010 à Bruxelles pour laquelle plusieurs documents sont en préparation (notes sectorielles, portefeuille de projets, note sur le secteur prive, note sur la géopolitique, …). 

La DSP/MAED, qui a en charge le pilotage du processus et contribue à la préparation du CDMT et de la table ronde de Bruxelles, requiert en son sein un appui conséquent en ressources humaines. Le recrutement du Consultant national rentre dans ce cadre.

IV- Objectif : Assister la DSP/MAED dans la production, l’analyse des documents dans le cadre du processus de révision du CSLP et de formulation du plan d’action 2011-2015 et des autres travaux analytiques dans lesquelles elle est engagée, notamment la formulation du CDMT 2010-2012 et la préparation de la table ronde des partenaires au développement prévue à Bruxelles en juin 2010.

V. - Missions et Produits attendus du Consultant

· Appuyer la production du rapport du CTS du MAED ;

· Participer aux travaux des CTS de certains Départements ministériels ;

· Participer à la synthèse et à la consolidation des contributions des CTS ; 

· Contribuer à l’analyse des rapports d’étapes des différentes études et évaluations commanditées par la DSP/MAED ;

· Participer aux travaux des GTT ;

· Participer à la synthèse et à la consolidation des contributions des GTT ; 

· Contribuer à la rédaction du CSLP et du plan d’action 2011-2015 ;

· Assurer une collaboration et une concertation régulière avec les différents acteurs du processus de révision du CSLP et formulation du plan d’action 2011-2015 ;

· Apporter un appui technique à la réalisation des activités prioritaires, à travers le conseil et la préparation des correspondances et de certaines notes circonstanciées ;

· Contribuer aux travaux de formulation du CDMT 2010-2012 ;

· Contribuer à la production et à l’amélioration des documents de la table ronde des partenaires au développement prévue en juin 2010 à Bruxelles ; 

· Assister aux réunions où la DSP/MAED est partie prenante et en faire des synthèses ;

· Produire un rapport exhaustif au terme de son contrat faisant le point des appuis apportés. 

VI.- Responsabilités et obligations : Le consultant travaillera sous la supervision directe du DSP/MAED, et en étroite collaboration avec les autres Cadres de la DSP et des autres Directions du MAED, ainsi que ceux du PNUD. 
Le Consultant devra s’acquitter de toutes les taches prévues dans le cadre des présents TDR avec professionnalisme et dévouement et se montrer entièrement disponible pendant toute la durée de la prestation. S’il relève en particulier d’un employeur, le Consultant devra fournir une attestation de disponibilité qui le libère pendant toute la durée de la prestation. 
VII.- Durée : Six (06) mois continus à compter de mai 2010.
A la fin de chaque mois de prestation, le Consultant devra produire un rapport exhaustif faisant le point sur les travaux effectués. Le règlement des honoraires mensuels du Consultant est conditionné par la production de ce rapport, jugé recevable par la DSP/MAED et le PNUD.

VIII- Profil et qualifications du Consultant:

· Diplôme universitaire de niveau bac + 5 en Sciences économiques ou Ingénieur Statisticien Economiste ; 
· Posséder une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans avec des références pertinentes en matière de production d’analyses économiques, de formulation de documents stratégiques et de plans d’actions ; 
· Avoir un esprit d'initiative et une capacité d'analyse, de synthèse et de rédaction en langue française ;

· Avoir de bonnes relations interpersonnelles et une capacité de travail en équipe et sous pression ;

· Avoir une excellente maîtrise du français et une bonne connaissance de l’anglais ; la connaissance de l’Arabe sera un atout ; 
· Avoir une très bonne maîtrise des outils bureautiques usuels (Word, Excel, PowerPoint...). 
IX- Financement : 
Le financement de la prestation sera assuré par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. Il sera rémunéré sur la base du barème de la grille des honoraires et des indemnités de subsistance en vigueur. 
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